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Briefings sur le Développement rural à Bruxelles 

Série de réunions sur les enjeux du développement dans le contexte de la coopération ACP-UE 

Briefing n° 3 : L’aide peut-elle améliorer le commerce ? 
Le nouvel agenda de l’Aide au commerce 

5 décembre 2007

Comment minimiser les risques et maximiser les avantages de l’Aide au commerce ?
Karin Ulmer 
Concord

S’il y a un message dont j’ai espoir qu’il sera retenu de la réunion d’aujourd’hui, c’est bien celui-ci : 
· Il ne s’agit pas, dans ce grand débat autour de l’Aide au commerce, de savoir combien d’argent les bailleurs de fonds vont s’engager à donner ; le montant risque fort de ne pas suffire et les sceptiques vous diront même qu’il y a peu de chances que la promesse soit effectivement tenue ;
· Il ne s’agit pas, non plus, de définir l’Aide au commerce, ni d’identifier les secteurs bénéficiaires ; les besoins des pays concernés restent nombreux et variés ;
· la grande question est de savoir comment élaborer les mécanismes de l’Aide au commerce de telle sorte que nous puissions corriger les erreurs passées dont ont souffert l’aide et les relations commerciales, et qui ont conduit à tant de résultats décevants pour les pays en développement et pour leur intégration dans le marché mondial. 
L’importance des enjeux 

- Si nous parvenons à augmenter – ne serait-ce que de 1% - la part de l’Afrique dans le commerce mondial, cela générera des revenus d’environ 60 milliards d’euros par an pour le continent. Si cette augmentation profite aux travailleurs pauvres, aux producteurs, négociants et consommateurs, alors des millions d’individus pourront sortir de la pauvreté. 
- Si nous ne tirons pas de nos expériences passées les enseignements nécessaires, nous risquons d’être de nouveau confrontés aux conséquences désastreuses des erreurs que nous avons commises : creusement des déficits commerciaux et concentration des exportations, désindustrialisation et pertes d’emplois, explosion de la dette et dépendance vis-à-vis de l’aide… La liste est longue et les exemples trop fréquents (voir Rapport SAPRIN 2002).
Quels sont les principaux enseignements à tirer ? En voici trois qui peuvent être mis à profit tout en permettant d’éviter les pièges.

Enseignement n° 1 : la prise de décisions au niveau local est primordiale. 

C’est une leçon d’une importance cruciale, tirée de l’application des Programmes d’ajustement structurel (PAS), à l’époque où de nombreuses conditions économiques étaient imposées aux pays pauvres en échange de prêts et de subventions. 

Cette pratique s’est soldée par un double échec :

1. Elle n’a pas tenu compte des politiques locales et a fait fi des règles de bonne gouvernance. 

La conditionnalité ignore l’obligation des politiques de rendre compte aux citoyens, en ce sens qu’elle transfère ce devoir aux bailleurs de fonds. 
Les réformes imposées de l’extérieur n’ont aucune chance de réussir car tout gouvernement a besoin du soutien et de l’adhésion politique de l’opinion publique pour entreprendre des réforme  – comme celles concernant le commerce, par exemple – qui sont à la fois difficiles, de longue haleine, parfois onéreuses, avec à la clef des gagnants et des perdants. 
C’est pourquoi les priorités locales et la conception même des réformes sont des données essentielles. 

2. Selon l’environnement local, les réformes commerciales peuvent avoir des répercussions différentes et imprévisibles. 

L’expérience de la libéralisation du secteur de l’électricité dans les économies en transition et en développement a montré que l’absence d’un cadre de régulation et de concurrence prédéfini pouvait avoir pour conséquences : une hausse et non une baisse des prix, une dégradation et non une amélioration de l’accès des consommateurs aux services de base, une efficience réduite et non accrue des entreprises concernées...
De même, sans un environnement institutionnel approprié, la libéralisation du secteur agricole peut entraîner un dysfonctionnement des marchés et une concentration des profits entre les mains des seuls intermédiaires commerciaux, comme on le constate dans les pays en développement. 
Selon une récente évaluation des programmes commerciaux de la Banque mondiale, il faut accorder plus d’attention aux problèmes locaux de santé, d’éducation et d’infrastructures, afin d’atténuer l’impact décevant des mesures visant l’amélioration des conditions de vie des populations pauvres (voir également les critiques contenues dans le nouveau Rapport sur le Développement mondial – Développement rural). 
Enseignement n° 2 : les réponses uniques ne marchent pas. 

Autre leçon tirée des PAS : il n’y a pas de « solution unique ». La prise de décisions au niveau local est de toute évidence une condition indispensable pour réussir les réformes. De même, la diversité des situations et des problèmes commerciaux des pays en développement exige une diversité des stratégies et solutions à mettre en œuvre. 
Un autre enseignement important tiré de l’histoire récente et de la nécessaire diversité des politiques à mettre en œuvre a trait à des exemples couronnés de succès. En effet, de nombreux pays ont appliqué des politiques commerciales peu orthodoxes au cours des premières phases de leur développement : c’est le cas de la Corée du Sud et de Taiwan, qui doivent leur réussite économique en partie aux subventions publiques, aux violations des droits de la propriété intellectuelle, aux restrictions imposées aux investisseurs et à la protection de leurs échanges commerciaux.  
Les idées reçues sur ce que l’on considère comme un climat propice à l’investissement sont également remises en question : les évaluations faites lors des Forums économiques mondiaux apprécient les taux d’imposition élevés au Danemark, tout comme des pays – comme le Kenya – dont on ne vante guère l’indépendance des décisions gouvernementales.
Les solutions, tout comme les situations, sont diverses et complexes à la fois ; d’où la nécessité d’en tenir compte dans les conseils que l’on donne aux gouvernements des pays en développement. Par conséquent, il importe d’appuyer aussi bien les réformes qui sortent des sentiers battus que celles qui ont la préférence des bailleurs de fonds, tout en permettant une plus grande diversité des formules préconisées.
Enseignement n° 3 : le partenariat ne peut être à sens unique 

Aujourd’hui, le rapport risques-incitations en matière d’aide au commerce penche plutôt en faveur des bailleurs et au détriment des pays en développement : un rééquilibrage s’avère donc nécessaire.  
À titre d’exemple, on incite très peu les bailleurs à tenir leurs engagements d’aide par des clauses de mise en œuvre clairement inscrites dans les accords commerciaux. En effet, la clause actuelle de l’effort maximal n’a pas force obligatoire. De même, les principes de l’efficacité de l’aide défendus à Paris insistent peu sur l’obligation de mise en œuvre et l’exécution forcée. D’un autre côté, les pays en développement signent des engagements de réformes commerciales ayant force exécutoire et s’appuyant sur des dispositions prévues par le règlement des différends. Ce faisant, ils encourent des sanctions s’ils ne tiennent pas les engagements pris par rapport à une aide qui, elle, ne s’est jamais concrétisée. 
La responsabilité dans les deux sens et l’obligation réciproque de rendre compte, ainsi que la prévisibilité, restent des principes essentiels de l’aide au commerce, qui doivent s’appliquer aussi bien aux bailleurs qu’aux pays bénéficiaires. 
Comment mettre ces enseignements en pratique ? 

1. Il nous faut créer les opportunités et mécanismes d’appropriation de l’aide par les pays bénéficiaires :
· L’élaboration et le pilotage des initiatives concernant l’aide au commerce doivent s’appuyer sur des mécanismes de consultation locale.
· Pour éviter de saper le processus d’appropriation local, aucune condition subordonnée à l’aide ne doit être posée par les bailleurs ; les études en faveur des réformes qui ont la préférence des bailleurs ne doivent plus faire loi, tout comme le recours à des mesures incitatives liées à une liste de réformes à entreprendre. 

· L’aide au commerce doit être globalement définie, et non liée à des secteurs spécifiques ou à un ensemble restreint de réformes.
· L’institution chef de file en charge de l’aide au commerce à l’échelle mondiale doit être une structure dans laquelle les pays en développement sont suffisamment bien représentés et qui n’a pas de position institutionnelle vis-à-vis de la libéralisation du commerce : nous pensons ici à l’ONU, plutôt qu’à la Banque mondiale ou à l’OMC. 
2. Il faut un lien approprié entre Aide au commerce et Accords commerciaux : 

· L’aide ne doit pas être liée aux accords commerciaux en particulier ou en général, car cela crée un biais pervers dans les négociations et limite le périmètre des dépenses au titre de l’aide pour le commerce. 
· D’un autre côté, les accords commerciaux doivent faire preuve de suffisamment de flexibilité pour tenir compte des priorités et stratégies locales, tout en liant respect des engagements des pays en développement et fourniture effective de l’aide, pour éviter le problème de l’obligation réciproque de rendre compte évoqué plus haut. 

En conclusion 
L’aide au commerce peut être un processus très positif. En effet, elle pourrait mobiliser les fonds additionnels nécessaires pour répondre aux vrais besoins et changer les relations et pratiques qui sont à l’origine des échecs passés.  
Mais ce n’est pas une initiative bénigne : elle risque aussi de décevoir l’espoir des populations pauvres de bénéficier des retombées de l’accroissement des échanges commerciaux, si l’on répète les erreurs du passé ou si l’on détourne l’attention et les fonds dégagés d’autres secteurs dont les besoins, eux, sont bien réels.
Karin Ulmer/Aprodev 

Christina Weller/Christian Aid 

Inspiré du Briefing de Christian Aid sur le thème « Aide pour le commerce : opportunités et risques », novembre 2007. 
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